
 

 

 
 

Procès-Verbal du COMITE DIRECTEUR   

du MERCREDI 20 DECEMBRE 2023 à 19H 

Présents: BILLAUDEL Nadine, CHARABIAS Viviane, CLAVERIE Isabelle, ERNEWEIN Julien, FAVIER Nathalie, 

GAUTHEREAU Laure, HAMMER Rémi,  HIRTH Françoise, JAEGER Nicolas, LE DALLOUR Thibaut, METZGER 

Stéphane, MULLER Lionel, PUCHOL Stéphane , RHAIEM Mehdi, VADEL Denis, SABATIER Guy, VOLPATO 

Gilles, WALTER Nadia.  

Salariés : MANGEONJEAN Romuald 

Départements: CHARABIAS Viviane, BILTHAUER Hugues, PUCHOL Stéphane.  

Excusés CD : LOHR Jacques, LOSCHI Franck,  Isabelle VENNER, STEVENIN Jean-Louis           

Elus excusés: BERNARDI Paul, BERNARDOT Frédéric, FISCHER Nathalie, JUSZCZAK Sébastien LOHR Jacques, SCHMITT 
Roland   
Non excusés : WESTRICH Denis. 

ORDRE DU JOUR 

 

I. Appel et validation des excuses 

II. Validation du PV du Codir du 6 Novembre 2023  

III. Validation du RI suite à l’approbation des nouveaux statuts 

IV. Présentation des missions de chacun des salariés 

V. Election aux postes vacants de Président de commission 

a. Eau Libre 

b. Plongeon 

VI. Retour sur les dernières réunions de bureau FFN 

VII. Présentation du Séminaire 

VIII. Questions diverses 

a. Denis VADEL : Point sur les locations de chrono 

 

 

 



 

 

I.      Appel et validation des excusés 

 

 1er point : Personnes  excusées : 

 BERNARDOT Frédéric       (Réunion Comité) 

 BERNARDI Paul                 (Réunion Comité Club) 

 JUSZCZAK Sébastien        (Réunion Comité) 

 LOHR Jacques                   (En vacances du 18 au 26/12/2023) 

 SCHMITT Roland              ( Excusé ) 

 Nathalie FISCHER  excusée (Travaille jusqu’à 21H45) : motif d’absence validé par l’ensemble des 
membres du CODIR   

 Tous les motifs d’absence sont validés par l’ensemble des membres du CODIR 

 II.    Validation du PV du Codir du 6 Novembre 2023 

 Sera validé au prochain CODIR 

 III.    Validation du RI suite à l’approbation des nouveaux statuts   

 Gilles VOLPATO 

o En cas d’absence du Président, c’est le Président délégué qui est le 1er Vice-Président, et qui 

valide. 

o Le règlement Intérieur est modifié immédiatement  

Validation  

 Le Règlement Intérieur est validé à l’unanimité  

o  

IV.    Présentation des missions de chacun des salariés 

 Romuald MANGEONJEAN  

o Présente les rôles et les missions de  chacun (Se référer au document ci-joint)  

V.    Election aux postes vacants de Président de commission 

 Eau Libre 

o Nadine BILLAUDEL se propose comme candidate 



 

 

Validation  

 La candidature de Nadine est validée à l’unanimité  

o  

 Plongeon 

o Rémy HAMMER se propose comme candidat 

Validation  

 La candidature de Rémy est validée à l’unanimité  

o  

VI.    Retour sur les dernières réunions de bureau FFN 
 Stéphane METZGER 

o Nouvelles orientations pour la FFN  

o Le fonctionnement de la FFN est en année civile et non en année sportive 

o Evoque un trou de 250000€ pour financer la relève sur les organisations de toutes les équipes 

de France Jeunes 

o La FFN a décidé de reconduire à l’identique un budget de 2,5 Millions pour le sportif dans la 

préparation des Jeux Olympiques, budget égal à celui N-1.      

o Lors du dernier Comité Directeur, la FFN décide de réduire l’enveloppe. 

o Doit-on se faire de l’économie sur la relève dans la perspective des Jeux ? 

o Lorsque l’on a un budget en évolution, est-ce que l’on peut réduire le sportif ? 

o La FFN ayant retravaillé sur ce budget, note qu’elle reverse 3,6 Millions aux Ligues et que 

celles-ci n’ont qu’à participer au programme de la relève. 

o Un athlète qui n’est pas dans les 16 premiers mondiaux n’a aucun soutien fédéral. C’est donc 

à la responsabilité des Ligues d’accompagner les athlètes pour atteindre la 16ème place 

mondiale. 

o La FFN a des difficultés, ils ont décidé d’agir sur : 

o La reconduction de la péréquation du plongeon, telle qu’elle existait au préalable, 

c’est-à-dire 5000€ d’impact pour la Ligue. 

o Quel est le projet de développement du plongeon ?? 

▪ Accompagnement du développement d’un nouveau club dans le Grand-Est 



 

 

 Ce n’est pas éligible  

 La DTN a souhaité une demande écrite, demande refusée par le  

Directeur technique    

 Le Trésorier a sollicité un Budget avec la FFN 

 Nous les avons accompagnés dans la démarche. 

▪ Fonctionnement avec la Relève 

 16000€ dans l’économie de la Ligue, non budgété pour financer les 

Equipes de France  

 Les engagements sont déjà réalisés et les stages seront faits en 

janvier  

 Il existe un décalage entre le fonctionnement qui est sur une année 

civile et le sportif sur une année sportive et il n’y a pas d’anticipation 

sur la situation 

▪ Présidents des Départements  

 Une réunion devrait être prévue en janvier pour l’ensemble des 

Départements. 

 Les Départements ne peuvent-ils pas participer à ce financement à 

leur tour ? 

 Notre Ligue soutient les Départements 

 La FFN part du principe que le soutien provient de l’aide à la licence. Il 

y a 5 ans, la part licences représentait 50% de l’économie de la Ligue, 

aujourd’hui 30% 

   

 Frédéric GUILVERT  

o Allez-vous participer ? À combien ? 

 Stéphane METZGER  

o La rétrocession sera diminuée sur la part licences  

 Gilles VOLPATO  

o Ne serait-il pas plus judicieux de ne pas répondre à leur demande ? 

 Stéphane METZGER  



 

 

o Si l’on refuse de payer la péréquation, ce sera déduit systématiquement de la part 

licences  

o Le budget de la FFN : 

▪ En 2016, 16 Millions d’euros, aujourd’hui 25 Millions  

▪ En ce qui concerne le sportif 1,6 Millions en 2016 pour 2,5 Millions aujourd’hui  

▪ À noter que la masse salariale est de 4,2 Millions d’Euros, elle passera à 4,5 

Millions l’année prochaine  

▪ À noter que la FFN a enchainé des exercices déficitaires     

o En ce qui concerne la Ligue, un premier point financier sera fait au 31/01/2024, on y 

intégrera ces informations. 

▪ La trajectoire des licences est plutôt bonne 

▪ La trajectoire de l’ERFAN est plutôt bonne 

▪ L’objectif est de ne pas remettre en question ce qui a été validé précédemment    

    VII.   Présentation du séminaire  

 Stéphane METZGER  

o Organisation d’un séminaire  les 12 et 13 Janvier prochain à Gérardmer 

o Avec l’ensemble des salariés et des membres du bureau 

o L’idée est de présenter les orientations qui sont préconisées pour la fin du mandat et 

d’essayer de se projeter sur l’avenir. 

o Le but est de travailler pendant 1 jour ½ sur l’avenir de la Ligue  

o Les ressources de la FFN vont se tarir. Quelle stratégie doit-on mettre en œuvre pour 

continuer à évoluer. 

o Il y aura également la présence de Mehdi RAHIEM 

    VIII.   Questions diverses  

 Rappel 

 L’Assemblée Générale de la Ligue aura lieu le samedi 2 Novembre 2024 

 Les Départements devront faire leur AG obligatoirement avant  

 Les clubs devront le faire avant, afin de pouvoir organiser le vote des représentants de Ligue  



 

 

 

 Denis VADEL 

• Point sur les locations de chrono 

o 15 compétitions sur la saison 

▪ Presta chronos : 23270€ qui devraient être appliqués 

▪ Remise sur les prestations de la Ligue de 2350€ 

▪ Facturation : 20920€ 

▪ Solde final de  17797,40€ non définitif car certains frais sont encore à recevoir 

▪ L’objectif fixé devrait être réalisé 

 

 

 Fin de la réunion à 20H30 
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